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FORMULAIRE D’APPLICATION
Programme de réhabilitation de l’environnement paysager 2026-2030

[bookmark: _Toc190155774][bookmark: _Toc190155897][bookmark: _Toc190156571][bookmark: _Toc190163975][bookmark: _Toc190164032]INSTRUCTIONS
Pour que votre demande d’aide financière soit recevable, vous devez remplir chacune des sections de ce formulaire, le signer, le dater et le transmettre à la MRC accompagné de tous les documents requis à son traitement. Seules les demandes complètes seront analysées. 
Les renseignements personnels et confidentiels que vous fournirez à la MRC de même que les informations que celle-ci consignera à votre dossier seront protégés et ne pourront être communiqués qu’en conformité avec la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ c. A-2.1. Pour plus d’informations, consultez la politique de confidentialité de la MRC. 
Pour toutes questions relatives au Programme de réhabilitation de l’environnement paysager, référez-vous à la page Internet. Les termes surlignés en vert dans le présent formulaire sont définis dans le programme. 

1. RENSEIGNEMENTS SUR LE DEMANDEUR	
	Nom
[bookmark: Texte3]     

	Adresse de correspondance du demandeur
     

	Ville
     
	Province
     
	Code postal
     

	Téléphone
     
	Courriel 
     

	Numéro(s) de lot cadastral
     

	Adresse où se déroulera le projet, si elle diffère de celle du demandeur
     

	Ville
     
	Province
     
	Code postal
     

	Limite de vitesse sur la route contiguë
☐ 50-60 km/h 
☐ 70-90 km/h 






2. ADMISSIBILITÉ DE LA DEMANDE	
Les conditions ci-dessous doivent être respectées pour que la demande soit admissible.
	
	OUI
	NON

	Je confirme que le lot visé par le projet est contigu à une route pittoresque et panoramique identifiée au schéma d’aménagement de la MRC de Memphrémagog (consulter la carte interactive).
	☐
	☐

	Je confirme que les travaux visés par le projet permettront d’obtenir une vue ouverte ou une vue filtrée sur une distance minimale en frontage de : 
50 mètres devant une route dont la limite de vitesse est inférieure à 70 km/h 
ou de 250 mètres devant une route dont la limite de vitesse est fixée à 70 km/h ou plus.
	☐
	☐



3. ENGAGEMENTS ET OBLIGATIONS DU DEMANDEUR
Je confirme le respect des conditions mentionnées ci-dessous et j’atteste que : 

	☐
	Le présent projet permettra de maintenir ou créer un champ visuel ouvert ou un champ visuel filtré sur au moins deux (2) éléments Signature Memphré[footnoteRef:2]. [2:  Lorsque deux éléments Signature Memphré composent la vue observable de la route pittoresque et panoramique, un de ces deux éléments doit nécessairement être un plan d’eau ou un milieu humide ou une relief admissible. ] 


	☐
	Les travaux sont exécutés en conformité avec les règlements municipaux et lois en vigueur.

	☐
	L’ensemble des bâtiments existants situés sur l’immeuble visé par la demande de même que tout usage exercé sur celui-ci sont conformes à la réglementation municipale.

	☐
	Aucuns arrérages de taxes municipales de quelque nature que ce soit ne sont dus sur l’immeuble visé par la demande et /ou par le propriétaire de l’immeuble.

	☐
	Les travaux sont exécutés en conformité aux conditions prévues au programme.



Insérer au moins deux (2) photos du site, permettant de voir les éléments Signature Memphré en présence,  dont une photo offrant une vue à partir de la route (vous pouvez fournir les photos en pièce jointe ou les insérer ici[footnoteRef:3]: [3:  Pour insérer une photo, ayez votre curseur sur l’image, puis faites un clic de droite avec votre souris, ensuite sélectionner « changer d’images », et insérer l’image sélectionnée.  ] 

[image: ]     [image: ]

4. DESCRIPTION DE LA DEMANDE	

	Date prévue de début des travaux
     
	Date de fin des travaux[footnoteRef:4] [4:  Le programme se termine le 25 novembre 2030. ] 

     

	Montant demandé ($)[footnoteRef:5]  [5:  Le montant d’ide financière maximal par immeuble est de 10 000 $.] 

	     
	Coût total du projet ($)
	     

	Actions visées : 


	☐
	Élagage

	☐
	Coupe sélective

	☐
	Fauche paysagère

	☐
	Culture(s) de couverture 

	☐
	Bande fleurie

	☐
	Foin 

	Description sommaire des travaux :
     







5. DESCRIPTION DES TRAVAUX SELON LA OU LES ACTIONS VISÉES 
Ne remplir que les sections se rapportant aux actions visées par votre demande. 
6.1 ÉLAGAGE ET/OU COUPE SÉLECTIVE
Description des travaux d’élagage et/ou de coupe sélective visés :

	Cocher les travaux à réaliser :
☐ Couper des arbres et arbustes de moins de 10 cm de diamètre à hauteur de poitrine (DHP) ou de moins de 1,3 mètre de hauteur
☐ Couper des branches dans les deux (2) premiers mètres d’arbres obstruant la vue, en respectant une coupe maximale de 20 % de la canopée de l’arbre

	Nom de l’entreprise compétente qui effectuera les travaux
     

	Coûts estimés par l’entreprise (fournir la soumission en pièce jointe)
     

	Nombre de mètres linéaires touchés 
     

	Je confirme que :
☐ Les travaux sont exécutés dans l’année suivant le dépôt d’une demande conforme.
☐ Les travaux sont réalisés sur les arbres et arbustes d’un DHP de moins de 10 cm ou de moins de 1,3 m de hauteur et situés à moins de quinze (15) mètres de distance de la route.



6.2 FAUCHE PAYSAGÈRE
Description des travaux de fauche paysagère :

	Nom de l’agronome qui a rempli le formulaire « Rapport du professionnel – fauche » 
     

	Nom de l’entreprise compétente qui effectuera les travaux
     

	Coûts estimés par l’entreprise (fournir la soumission)
     

	Je confirme que :
☐ Le rapport de l’agronome est complété (joindre le formulaire « Rapport du professionnel - fauche »).
☐ Les travaux sont exécutés après le 15 septembre de chaque année, et ce, à chaque automne durant au moins trois (3) années consécutives.
☐ Le champ visé par la demande est contigu à la route.



Sont admissibles au programme les dépenses encourues pour les honoraires professionnels de l’agronome et la fauche annuelle.
6.3 CULTURES DE COUVERTURE
Description des travaux de cultures de couverture :

	Nom de l’agronome qui a remplit le rapport du professionnel
     

	Nom de l’entreprise compétente qui effectuera les travaux
     

	Coûts estimés par l’entreprise (fournir la soumission)
     

	Je confirme que :
☐ Le rapport du professionnel est complété (joindre le formulaire « Rapport du professionnel »).
☐ Les travaux seront exécutés conformément aux recommandations formulés dans le rapport du professionnel.
☐ Les espèces de culture de couverture correspondent aux espèces identifiées à l’annexe B du programme.



Sont admissibles au programme les dépenses encourues pour l’analyse de sol, les honoraires professionnels de l’agronome, les semis et les travaux au champ pour un maximum de deux (2) saisons de culture.



6.4 BANDE FLEURIE
Description des travaux de bande fleurie :

	Superficie visée[footnoteRef:6] [6:  La superficie admissible doit être d’au minimum 2 000 m2 et l’aide financière se limite à une superficie de 5 000 m2 ou 0,5 ha.] 

     

	Nom du professionnel qui a effectué l’analyse du site et les recommandations 
     

	Nom de l’entreprise compétente qui effectuera les travaux
     

	Coûts estimés par l’entreprise (fournir la soumission en pièce jointe)
     

	Je confirme que :
☐ Le rapport du professionnel est complété (joindre le formulaire «  »).
☐ Les travaux sont exécutés conformément aux recommandations formulés dans le rapport du professionnel.
☐ Les travaux sont exécutés sur la bande du terrain contigu à une route pittoresque et panoramique.
☐ La bande fleurie doit être d’une superficie minimale de 0,2 hectare et maximale de 0,5 hectare
☐ Les cultures proposées ne sont pas des espèces exotiques envahissantes identifiées à l’annexe A du programme.



Sont admissibles au programme les dépenses encourues pour l’analyse de sol, les honoraires professionnels pour la conception et les recommandations, les semis et les travaux au champ.
Dans l’éventualité où les travaux sont réalisés sur une superficie de plus de 0,5 hectare, le demandeur doit fournir les pièces justificatives distinctes permettant de déterminer les dépenses encourues pour la superficie admissible au programme.

6.5 FOIN
Description des travaux d’établissement d’une culture de foin :

	Nom de l’agronome qui a rempli le rapport
     

	Nom de l’entreprise compétente qui effectuera les travaux
     

	Coûts estimés par l’entreprise (fournir la soumission)
     

	Je confirme que :
☐ Le rapport du professionnel est complété (joindre le formulaire « Rapport du professionnel »).
☐ Les travaux sont exécutés conformément aux recommandations d’un agronome dont le rapport d’analyse de sol et de préparation du sol doit accompagner la demande d’aide financière.


Sont admissibles au programme les dépenses encourues pour l’analyse de sol, les honoraires professionnels de l’agronome, les semis et les travaux au champ pour un maximum de deux (2) saisons de culture. 


8. DOCUMENTS À JOINDRE 
Voici le résumé des documents obligatoires à joindre à ce formulaire :

	☐ Soumission de la ou les entreprise(s) qui effectueront les travaux.

	☐ Photos du site visé par la demande (si elles n’ont pas été insérées dans le présent document), de la vue à rétablir ou maintenir par les travaux et des éléments Signature Memphré visibles 

	☐ Rapport du professionnel (si les travaux comprennent de la  culture de couverture, bande fleurie et/ou foin).

	☐ Rapport du professionnel - fauche (si les travaux comprennent de la fauche paysagère)

	☐ Photos provenant de l’agronome (professionnel) témoignant des caractéristiques du site.

	☐ Copie du compte de taxes à jour de ou des immeuble(s) visé(s) par la demande.




9. ATTESTATION, CONSENTEMENT ET SIGNATURE 
	· J’atteste avoir pris connaissance du texte du Programme de réhabilitation de l’environnement paysager et je m’engage à respecter chacune des clauses, des conditions et des obligations qui y sont décrites ainsi qu’à fournir les informations requises pour valider l’admissibilité de la demande.
· Je comprends que l’aide financière est consentie dans la mesure où des fonds sont disponibles à cette fin. 
· Je consens à ce que les renseignements demandés et recueillis dans le contexte de la présente demande soient vérifiés, utilisés, regroupés ou divulgués à des fins d’analyse ou de gestion du Programme, dans la mesure où la confidentialité des renseignements personnels est protégée conformément aux lois en vigueur.
· Advenant une aide financière, je consens à fournir à la MRC de Memphrémagog, avant le 25 novembre de chaque année jusqu’à la fin des travaux, une copie des pièces justificatrices (c.à.d, factures, description sommaire et photos des travaux réalisés).

☐ J’ai lu et compris les dispositions d’attestation et de consentement ci-dessus.

Signature du demandeur :      



10. COORDONNÉES POUR L’ENVOI DU FORMULAIRE 
Transmettre le formulaire à l’adresse suivante : l.desnoyers@mrcmemphremagog.com  

11. DOCUMENTS RELATIFS AU PROGRAMME 
Pour toute question relative au programme, référez-vous :
· au site Internet
· au programme

		MRC DE MEMPHRÉMAGOG | PROGRAMME DE RÉHABILITATION DE L’ENVIRONNEMENT PAYSAGER
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